


NOUS AVONS À CŒUR NOTRE ASSOCIATION

C’est un immense plaisir de reprendre contact avec vous tous. À cette étape de la

pandémie et des premières mesures de déconfinement, nous sentons de plus en plus le

besoin de nous rapprocher de notre famille, de nos amis, tout en respectant les

consignes qui sont toujours en vigueur. Nous, membres du conseil exécutif de votre

Association Québec-France Haute-Yamaska, ne dérogeons pas à ce besoin de

prendre de vos nouvelles et de vous donner des nôtres.

Nous avons tenu notre première rencontre du conseil depuis les restrictions du

confinement, le lundi 8 juin au Parc Victoria en respectant les directives sanitaires. La

dernière rencontre avait eu lieu le 2 mars, étape importante pour la mise en place

définitive des nombreuses activités de notre défunte semaine de la francophonie.

Depuis, nous nous sommes aussi réunis le 29 juin.

Notre coprésidente Suzanne Robert vous adresse un p’tit mot…



Malgré que toutes les activités de notre association aient pris une pause, nous

avons poursuivi certaines étapes importantes pour le fonctionnement de notre

organisation. J’ai participé à deux conférences téléphoniques (avril et mai), organisées par

le Réseau Québec-France, avec les membres exécutifs des autres Associations Québec-France.

Ces conférences avaient pour but de faire le point sur les activités prévues au calendrier du

Réseau, dont les rencontres du CE et du CA le 13 juin à Trois-Rivières (reportées), le prix Marie-

Claire Blais, l’activité SLAM, les Tourismots et le dossier de la Francophonie. Localement, nous

avons effectué le suivi des ententes qui avaient été prises avec la ville de Granby, le Centre

France-Arbour, la mise à jour de notre inscription au Registre des entreprises et formuler notre

demande annuelle de subvention à un palier gouvernemental.

Très peu d’associations ont pu réaliser l’activité Tourismots, remettant le tout

possiblement en automne. Quant à nous, considérant notre étroite relation avec des

membres professoraux et étudiants-es du CÉGEP de Granby, il nous apparaît difficile

de pouvoir concrétiser cette activité en 2020. La reprise des classes sera très exigeante

pour tous et les possibilités de rassemblement ne seront certes pas au rendez-vous…

On prévoit toujours une deuxième vague de COVID-19. Nos partenaires financiers, nos

commanditaires et les artistes invités ont tous été informés du report de nos activités.

Notre coprésidente Suzanne Robert vous adresse un p’tit mot…



Il est toujours possible de vous procurer les feuillets Tourismots dans ma boîte aux lettres,

près de ma porte d’entrée, et éventuellement à la bibliothèque de la ville. Nous vous

prions de nous informer de votre participation, car vous aurez alors droit au tirage des

prix nationaux du Tourismots, qui sont des prix d’importance. Sans cette information,

nous ne pouvons vous rendre éligibles au tirage.

Nous vous souhaitons un heureux déconfinement graduel et respectueux et n’hésitez

pas à communiquer avec moi (450-991-4071) pour toute information supplémentaire.

Notre coprésidente Suzanne Robert vous adresse un p’tit mot…



UN GRAND MERCI!

Au plus fort de notre confinement printanier, notre organisme a reçu un

appel téléphonique d’un membre de l’équipe de M. François Bonnardel,

député de Granby. Cette personne voulait prendre de nos nouvelles, se

souciant de la santé de notre association en ces temps difficiles.

Nous lui avons répondu que nous éprouvions de la crainte face à un

désintérêt possible de nos membres vu l’absence d’activités et l’annulation

en catastrophe de toutes celles prévues durant la semaine de la

Francophonie. Depuis ce temps, nous avons reçu une subvention des plus

généreuses de la part de notre député. Nous lui en sommes très

reconnaissants. Cet appui tangible nous donne encore plus de confiance

dans l’avenir et nous permet d’entrevoir avec optimisme la reprise graduelle

de nos activités avec vous tous.

Nous avons dernièrement signifié par lettre notre grande reconnaissance à

M. Bonnardel.



PRIX MARIE-CLAIRE BLAIS

Certaines modifications ont été effectuées au programme Prix littéraire Marie-

Claire Blais qui récompense un premier roman écrit en langue française par une 

personne de citoyenneté française. Le but premier de ce programme est de 

¨participer à des actions en faveur de la valorisation et du développement de la 

langue française et de la culture qu’elle exprime ¨.

Nous avons signifié à deux reprises par le passé notre mécontentement 

concernant le choix des lectures imposées par le Comité du Prix littéraire, relevant 

du comité exécutif du Réseau. Notre comité de lecture, avec l’approbation du 

comité exécutif de notre association, a décidé en 2019 de ne pas renouveler 

notre participation à ce prix pour 2020. 

Un nouveau Comité du Prix littéraire a été formé et a émis de nouvelles politiques 

ayant trait à la valeur littéraire et au travail d’édition. Voici les grandes lignes du 

règlement du programme.



PRIX MARIE-CLAIRE BLAIS

Les étapes du concours menant à l’attribution du Prix littéraire sont les suivantes : 

1. 1.  Le Festival du Premier Roman et des Littératures Contemporaines de Laval en 

Mayenne en France (ou un organisme littéraire français choisi par le Réseau Québec-France) soumet 

une quinzaine d’œuvres au Comité du Prix littéraire.  

2. Le Comité du Prix littéraire procède à une première vérification de l’éligibilité des ouvrages soumis en 

sollicitant de la part des auteurs concernés et de leur maison d’édition un engagement formel de respect 

des critères d’admissibilité contenus au présent Règlement. 

3. Le Comité du Prix littéraire demande à l’éditeur de chaque ouvrage retenu et éligible de lui fournir 

gratuitement quatre (4) exemplaires pour son Comité de présélection. 

4. Le Comité du prix littéraire confie à son Comité de présélection le choix de trois œuvres littéraires comme 

finalistes au concours. 

5. Le Comité du Prix littéraire s’assure de l’éligibilité des ouvrages finalistes en sollicitant de la part des auteurs 

concernés et de leur maison d’édition un engagement formel certifiant qu’il s’agit bien d’un premier roman 

écrit et édité, excluant le compte d’auteur, par une personne de citoyenneté française et résidant en 

France et confirmant leur venue au Québec pour la réception du Prix littéraire et la réalisation de la tournée 

littéraire dans l’hypothèse où le Prix leur serait attribué; 



PRIX MARIE-CLAIRE BLAIS

6. Le comité du Prix littéraire soumet les trois œuvres finalistes aux comités de 

lecture des Associations Québec-France; 

7. Chaque comité de lecture évalue les œuvres et fait une recommandation au Comité du Prix 

littéraire; 

8. Le Comité du Prix littéraire compile les évaluations et les recommandations des comités de 

lecture et remet son rapport incluant sa recommandation d’un lauréat au Comité exécutif. 

9.  Le Comité exécutif doit tenir compte de la recommandation du Comité du Prix littéraire 

basée sur les pointages, les évaluations et les commentaires de l’ensemble des lecteurs des 

comités de lecture mais se réserve le droit d’attribuer ou non le Prix littéraire.

10. Chaque comité de lecture des Associations Québec-France recevra un exemplaire de 

chaque roman retenu (3 romans). (Ceci afin d’éviter les retards dans le démarrage du 

programme)



PRIX MARIE-CLAIRE BLAIS

Le Comité du Prix littéraire prend très au sérieux les recommandations qui ont été 

émises par les comités de lecture des Associations. Nous nous assurerons de la 

qualité et du respect des critères de sélection avant de redevenir participant à ce 

Comité du Prix littéraire, dont nous faisons partie depuis de nombreuses années.

Suzanne Robert, co-présidente et ex-membre du comité de lecture. 

P.S.  À la suite de notre réunion du 29 juin, Suzanne a reçu d’excellents 

commentaires sur les trois livres choisis.  Cela l’incite à se lancer à nouveau dans ce 

projet avec d’autres membres de notre Association.  Comme ancien membre du 

comité de lecture ou comme nouveau, n’hésitez donc pas à lui donner votre nom si 

vous êtes intéressé à faire partie de ce comité qui semble désormais très 

prometteur.  Tél. 450 991-4071 ou suzannerobert05@videotron.ca

mailto:suzannerobert05@videotron.ca


RÉSEAU QUÉBEC-FRANCE/francophonie

Je vous transmets les principales avenues qui ont conduit au changement de 

nom de notre Réseau Québec-France. Un comité a été formé au sein du Réseau 

pour réfléchir sur les conditions et les avantages d’un tel changement et des implications 

s’y afférant. Il sera important lors d’une prochaine rencontre de nos membres de revenir sur 

cette opportunité d’ouvrir davantage à la francophonie.

Mise en situation : 

Le Ministère des Relations internationales et de la Francophonie est un partenaire financier 

très important du Réseau Québec-France. 

Lors du congrès commun Québec-France / France-Québec d’octobre 2018 sous le thème Un 

réseau d’amitié franco-québécois ouvert sur le monde francophone, les quatre ateliers ont 

fait état de l’importance que le Réseau Québec-France soit ouvert à la francophonie ;  

Le Centre de la francophonie des Amériques a été un partenaire important lors du congrès 

commun 2018 et il est maintenant associé au Réseau pour la francophonie des Amériques. 



RÉSEAU QUÉBEC-FRANCE/francophonie

Suite au congrès, le trésorier et registraire du Réseau Québec-France a pris la 

précaution de réserver le nom de Réseau Québec-France/francophonie auprès du 

Registraire des entreprises du Québec ; 

Lors du Conseil d’administration du Réseau Québec-France du 29 janvier 2019, 17 des 19 

membres présents ont voté en faveur d’un changement de nom du Réseau pour ajouter le 

mot francophonie pour que le nom devienne Réseau Québec-France/francophonie ;  

Lors de l’Assemblée générale des membres du Réseau Québec-France du 15 juin 2019, un 

vote indicatif a confirmé que la majorité des membres présents sont en faveur du 

changement de nom pour Réseau Québec-France/francophonie ; 

Lors du Conseil d’administration du Réseau Québec-France du 28 janvier 2020, 17 des 19 

membres présents ont à nouveau voté en faveur du Règlement no. 2020-1 du Réseau 

Québec-France soit le règlement intitulé « Règlement modifiant le nom de l’organisme » pour 

que le nom du Réseau Québec-France soit modifié pour être désormais Réseau Québec-

France/francophonie.

Des Associations Québec-France adhérentes au Réseau ont déjà ajouté le mot francophonie 

à leur nom et réalisent des projets avec des communautés francophones autres que la 

France ; 



RÉSEAU QUÉBEC-FRANCE/francophonie

Avantages : 
Le nouveau nom n’enlève rien à l’objectif de développer et maintenir une solidarité citoyenne 

particulière entre le Québec et la France, mais il ajoute une solidarité générale entre le Québec et les 

communautés francophones. 

Le nouveau nom n’enlève rien à l’objectif d’affirmer la place de la société civile dans la coopération 

franco-québécoise, mais il ajoute des communautés francophones ; 

Une nouvelle communauté francophone (association ou organisme) pourra joindre notre Réseau à la 

condition qu’au moins les deux tiers des membres présents à un conseil d’administration soient d’accord et 

si elle s’engage à poursuivre les mêmes objectifs que ceux du Réseau. 

Les nouvelles Associations et Organismes adhérents à notre Réseau seront autonomes et ils financeront 

leurs projets comme le font actuellement nos associations et organisations. 

Si un nouveau programme ou un nouveau projet émane du Réseau, il devra d’abord être autorisé par le 

conseil d’administration. 

Ce changement de vocable rend davantage possible l’arrivée de nouveaux financements provenant de 

programmes de francophonie. Il reste toutefois l’adoption finale de cette ratification lors de la prochaine 

assemblée générale du Réseau. Il ouvre éventuellement la voie à ce qu’une association locale Québec-

France s’associe à d’autres communautés francophones hors France et mettent en commun certains 

projets, ex. les communautés francophones du Canada. Suzanne Robert



Claire nous parle de: 

Québec-France Haute-Yamaska

42 ans de ferveur

Franchir le pas de la porte de la maison Fornel à Québec en 1978 a permis à Émile Roberge d’ouvrir une 

fenêtre d’opportunité pour créer l’association Québec-France à Granby. Il faut dire qu’il avait frappé à la 

bonne porte, car il y a rencontré Jean Leblond, premier directeur général.  À la proposition de celui-ci, notre 

ami Émile décide de répondre avec enthousiasme au projet de fonder l’AQFHY.

Aidé de Bernard Leblanc du service aux étudiants du Cégep de Granby, Émile s’adjoint des étudiants, des 

professeurs et d’autres citoyens pour jeter les bases de cette section, ainsi nommée à l’époque.  Depuis ce 

temps, nous entretenons toujours une relation privilégiée avec cette institution qui nous reconnait comme 

partenaire. De notre côté, chaque année, le mérite d’un étudiant s’étant distingué en expression française 

orale et écrite est souligné par l’attribution de la bourse Émile-Roberge.

C’est ainsi que le 24 novembre 1978 nait la 9e section de l’association Québec-France.  Jamais jusqu’en 1977, 

l’association n’avait-elle quitté les côtes du Saint-Laurent.  Avec la création des sections de Granby et de 

Drummondville, Québec-France entre dans les terres.  À un certain moment, notre association compte 150 

membres, devenant la troisième section en importance après celles de Montréal et de Québec. 



Claire nous parle (suite)

Plus encore, notre section devenue plus tard régionale rayonne autour d’elle en étant à l’origine de celle de 

Sherbrooke en 1981. Nous avons également eu des représentants au bureau de direction  durant dix ans aux 

postes de président national, de vice-président, de secrétaire et de trésorier.  Nous avons organisé trois 

assemblées nationales de Québec-France (1982, 1990 et 2014).  Enfin, nous avons signé quatre pactes 

d’amitié : Forez-Québec en 1980, Maine-Québec, Côte d’Azur (Cannes) en 2008 et Ain-Québec en 2013.

À la suite des grandes retrouvailles franco-québécoises à La Rochelle en 1979, notre participation aux 

congrès internationaux, tant en France qu’au Québec, ne s’est jamais démentie.  Plusieurs voyages ont été 

organisés pour nous permettre de visiter une vingtaine de régionales françaises : Dunkerque, Perpignan, 

Saint-Malo, Grenoble, Reims, Brouage, Lyon, Périgueux, Cannes, Tours, Saint-Étienne, Brive-la-Gaillarde, Bourg 

en Bresse, Châtel-Guyon n’en sont que quelques-unes.  De réels liens d’amitié avec nos amis français sont 

issus de ces rencontres!

Très dynamique, Québec-France Haute-Yamaska compte sur la fidélité de ses membres, dont certains le sont 

depuis plus de 40 ans, tels notre président fondateur Émile Roberge et son épouse Lucette Tremblay.  Grâce 

à la ferveur de la relève à la présidence, soit Grégoire Gosselin, Georges-Henri Rivard, Christine Michaud, 

Réal Montigny, Gilles Roy, Louis Roberge, Bernard Fournelle, Nicole Demers, Thérèse Bonin, Claude 

Boudreault, Josée Lussier, Luc Perron,  Suzanne Robert et Claire Massicotte, l’énergie des débuts anime 

toujours notre association. Au fil des ans, notre association  a aussi pu  compter sur le soutien financier de 

différents partenaires qui lui assure sa vitalité.



Claire nous parle (suite)

Nous tenons à rappeler une initiative importante qui a marqué la vie de notre association entre 

2007 et 2010.  Il s’agit d’une campagne de souscription en vue de doter Granby d’une sculpture 

de Charles Daudelin, artiste né à Granby.  Ayant d’abord fait inscrire son nom au registre de la 

commission des Lieux de Mémoire communs, nous avons assisté à l’installation de deux plaques, 

l’une à Paris, près de la sculpture L’Embâcle à la Place du Québec, et l’autre à Granby sur la rive 

nord du Lac Boivin, près de la sculpture Phare.  En 2012, 35 de nos membres ont célébré à Paris 

les liens nous unissant à celle-ci.  Reçus par la délégation du Québec à Paris, les membres de 

chez nous ont pu en compagnie de ceux de Paris-Québec participé à une cérémonie en 

hommage à Charles Daudelin. 



Claire nous parle (suite)

Avec des activités gourmandes, des conférences, des cafés littéraires, 

des spectacles, des célébrations festives du 14 juillet, la fête très réussie 

de nos 40 ans au zoo, la tenue de la semaine de la Francophonie, des 

soirées de cinéma français, des voyages, la publication du journal Le P’tit 

Mot, la publication d’un site web, la participation aux programmes du 

Réseau, et bien d’autres,  l’AQFHY est empreinte  de vigueur!  

Claire Massicotte

Coprésidente de l’AQFHY

Source : 

Les 35 ans de Québec-France (Haute-Yamaska), Un dynamisme sans 

faille, nov. 2013 par Émile Roberge.



Claire nous parle d’une histoire qui se répète 

Par ce texte, vous constaterez que nous ne sommes pas les premiers à avoir connu les 

désagréments du confinement…

Lettre de Madame de Sévigné à sa fille Madame de Grignan Jeudi, le 30ème d'avril de 1687

Surtout, ma chère enfant, ne venez point à Paris ! Plus personne ne sort de peur de voir ce 

fléau s’abattre sur nous, il se propage comme un feu de bois sec. Le roi et Mazarin nous 

confinent tous dans nos appartements. Monsieur Vatel, qui reçoit ses charges de marée, 

pourvoie à nos repas qu'il nous fait livrer. 

Cela m’attriste, je me réjouissais d’aller assister aux prochaines représentations d’une 

comédie de Monsieur Corneille “Le Menteur”, dont on dit le plus grand bien. Nous nous 

ennuyons un peu et je ne peux plus vous narrer les dernières intrigues à la Cour, ni les dernières 

tenues à la mode. Heureusement, je vois discrètement ma chère amie, Marie-Madeleine de 

Lafayette, nous nous régalons avec les Fables de Monsieur de La Fontaine, dont celle, très à 

propos, « Les animaux malades de la peste » ! « Ils ne mouraient pas tous, mais tous étaient 

frappés »". Je vous envoie deux drôles de masques ; c’est la grand'mode, tout le monde en 

porte à Versailles. C’est un joli air de propreté, qui empêche de se contaminer. Je vous 

embrasse, ma bonne, ainsi que Pauline »



Georges-Henri Rivard nous parle des Blanchard

Ce patronyme vient du nom germanique, Blankhard, blanc signifie brillant et hard, dur. 

C’est aussi un dérivé de blanc. Ce patronyme a été implanté en Nouvelle-France par plusieurs 

ancêtres. En Corse et en Italie, ce surnom devient Biancardi. Blanchard peut aussi être une variante 

de Planchard ou Planchar. Il peut être un diminutif de Planche ou Laplanche dont la forme picarde est 

Planque, évoquant le métier de fabricant de planches. Planchet ou Planchette est le seul autre 

diminutif, quoique rare, qui se soit implanté en Nouvelle-France. Blanchard peut aussi avoir désigné une 

personne aux cheveux blancs. On retrouve 45 000 Blanchard en France, 90 en Belgique, 3 700 au 

Québec et 2 550 en Suisse. Chez nous, dans le bottin téléphonique de la Haute-Yamaska et du Haut-

Richelieu, on dénombre 112 Blanchard. 

Parmi les Blanchard connus, on retrouve trois Français connus. Jacques Blanchard (1600-1638), 

peintre français de scènes mythologiques où le nu à valeur érotique est présent. Jean-Pierre Blanchard 

(1753-1809), aéronaute français, il effectua la première traversée de la Manche en ballon (1785). Il 

expérimenta le parachute avec des animaux. Raoul Blanchard (1877-1965), géographe français 

spécialiste des Alpes et du Canada. Depuis 1970, le point culminant des Laurentides (1 166 mètres porte 

son nom). Au Québec, René Blanchard, un aide-cuisinier au service du gouverneur Frontenac, est 

condamné pour avoir déserté son maître. Jonathan Blanchard, vers la fin de 1827, lance à Pictou

(Nouvelle-Écosse) son Colonial Patriot dans lequel il apporte une bouffée d’air frais au  débat 

constitutionnel. C’est la première enquête approfondie jamais faite sur le fonctionnement des institutions 

politiques. Il décède en 1838.



Georges-Henri Rivard nous parle des Blanchard

On retrouve une Blanchard dans les Filles du roi. Marie Blanchard, née vers 1849, 

arrivée en Nouvelle-France en 1667. Parmi les Patriotes, il y a François-Benjamin Blanchard, 

né à La Prairie, marchand et banquier, emprisonné à Montréal le 12 décembre 1837. Il aide les 

Patriotes à fuir aux États-Unis. François-Hiram Blanchard, imprimeur, né à Barnston au Québec, 

emprisonné à Montréal le 4 novembre 1838. Louis-Renaud Blanchard, député de Saint-

Hyacinthe de 1830 à 1838, juge de paix, destitué en 1837 pour avoir participé à l’Assemblée 

des Six Comtés et à la bataille de Saint-Charles en 1837. Parmi les Blanchard contemporains, 

on a André Blanchard, cinéaste. Il a remporté, entre autres prix, le Ducat d’or au Festival de 

Manheim (Allemagne) en 1979. Bernard Blanchard, intronisé au Panthéon des sports du 

Québec en 1999. Étienne Blanchard (1843-1918), député, maire de Saint-Marc-sur-Richelieu. 

Georges-Étienne Blanchard, avocat, juge. Jacques Blanchard, avocat, juge. Joseph-Léonard 

Blanchard (1890-1964), notaire, député. Claude Blanchard, chanteur populaire, comédien. 

Guy Blanchard, registraire de Québec-France-Haute-Yamaska.

Sources : 1) Cournoyer Jean, La Mémoire du Québec, les Éditions internationales Alain Stanké, Montréal 2001, page 149.

2) Perrier Onil, Familles et descendants de 300 Patriotes, Éditions idg inc., La Salle Québec, page 19 et 20.

3) Landry Yves, Les Filles du roi au 18e siècle, Leméac éditeur inc., 2013, page 62, 

4) Beck J. Murray, Horizon Canada, # 38, Éditions Transmo, Montréal, 1985, page 891.

5 Lacoursière Jacques, Histoire populaire du Québec, Tome 1, Les Éditions du Septentrion, Québec, 1995, page 113.

6) Dictionnaire de langue française, Encyclopédie et noms propres, Éditions Hachette, Paris, 1989, page 140.

7) Levalllois Marie-Pierre, Larousse de la généalogie, Éditions Larousse, Paris, 2002, page 246.

8) Jacob Roland, Votre nom et son histoire, Les Éditions de l’Homme, Montréal, 2006, page 310.



Georges-Henri Rivard nous parle de l’expression juste

On entend souvent parler dans les médias du mot, papier. C’est un anglicisme dérivé de 

l’expression anglaise, newspaper. En français, il faudrait dire : un article. Par exemple, selon un 

article de tel ou telle journaliste et non un papier. L’expression take out, utilisée surtout dans la 

restauration peut très bien se traduire en français par, pour emporter. 

Dans un autre ordre d’idée, voici l’origine de deux expressions bien québécoises : avoir de la misère et 

c’est de valeur. La première nous vient de parlers régionaux français, être dans la misère. Au Québec, il 

a le sens de difficulté. Ici, on peut avoir de la misère à patiner, à jouer de la flute, mais aussi, on peut 

avoir de la misère avec son professeur. Pour ce qui est de l’expression, c’est de valeur, au sens de 

regrettable ou au mauvais moment. Elle est apparue au Canada au milieu du 18e siècle. Elle résulterait 

de l’altération de la locution ancienne (inusitée depuis belle lurette) de mal heure. On prétend même 

qu’elle proviendrait des Amérindiens qui disait que la chose était de valeur, de peu d’intérêt. Cette 

expression était souvent liée à des choses tristes. Elle a pris le  sens de fâcheux, malheureux, pénible, 

triste et regrettable.

Source : 1) Bergeron Denis, Quoi de neuf, printemps 2020, page 30



Allons ensemble visiter notre site et ses liens :          

www.regionalehauteyamaska.com

Vous retrouverez un lien pour le métro de Paris et à 

partir de chacune des stations, on vous indique 

tous les éléments à voir ou à visiter.  C’est super 

intéressant ! 

Bonne  journée!      

Voici votre conseil d’administration: 
Claire Massicotte, coprésidente, Suzanne Robert, coprésidente,
Bernard Labrecque, trésorier, Christine Michaud, secrétaire,
Pierre-Albert Morin, administrateur et responsable des relations publiques,
Guy Blanchard, administrateur et responsable du registrariat,
Françoise Salaün, administratrice,Roger Poussier, administrateur, Raymond Dufour, administrateur.

http://www.regionalehauteyamaska.com/


Bonne  journée!      
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